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Conditions pour une gestion décentralisée
des ressources naturelles
Entre « community failures »,

« market failures » et « state failures »,
construire de nouveaux « communs »1

Ph.Lavigne Delville, GRET

Introduction

Une gestion durable de ressources naturelles renouvelables suppose que les prélèvements
soient inférieurs à la reproduction naturelle du stock. Dès lors que la ressource n’est pas
surabondante, cela nécessite qu’un contrôle soit exercé sur les prélèvements, à travers un
ensemble de règles portant sur l’accès (qui peut prélever ?), les modalités de prélèvement
(quoi ? quand ? comment ? avec quelles restrictions ?), voire les finalités (pourquoi ?).
En particulier, la gestion des ressources communes (dont les droits de prélèvements sont
partagés par un ensemble d’acteurs utilisateurs) mais soustractives (ce qui est prélevé par
les uns ne peut pas l’être par les autres), demande un ensemble de règles partagées, légi-
times et efficaces, et un système d’autorité lui-même légitime, apte à en garantir
l’effectivité et à gérer les conflits éventuels, à assurer un contrôle et, le cas échéant, des
sanctions (Ostrom, 1990 ; Weber, 1998 ; Ostrom et al, 2003).

Tout en ayant pour objet des ressources naturelles, dans des écosystèmes donnés, la
gestion des ressources naturelles est donc une activité sociale, mettant en jeu des pro-
blèmes d’action collective, autour d’enjeux qui sont simultanément économiques
(l’utilisation et la valeur de la ressource), sociaux (la répartition de l’accès à la ressource
et des bénéfices qui peuvent en être tirés, entre les différents acteurs) et politique (le
pouvoir de définir les règles – et donc la distribution de l’accès et des opportunités de
revenu – et d’en assurer la mise en œuvre).

En Afrique, et en particulier dans les pays du Sahel, de nombreux discours et projets
opérationnels visent à promouvoir une gestion décentralisée des ressources naturelles
renouvelables2. Les bouleversements écologiques, économiques et sociaux qu’ont
connues les zones rurales (avec la croissance démographique, la sécheresse, les migra-

1 Cet article s’appuie sur des travaux menés avec l’appui de l’AFD, dans le cadre du projet de
recherche INCO-CLAIMS, financé par l’Union européenne et coordonné par l’IIED. Il a
fait l’objet d’une intervention au séminaire « Action collective » du CIRAD, en janvier
2004.

2 Je prends « décentralisé » ici au sens anglo-saxon : dont la responsabilité de définition des
règles est confiée à des organisations locales, les  instances en question pouvant être des
communautés d’appartenance, des associations, ou des collectivités territoriales issues de
la décentralisation administrative. Une gestion décentralisée se distingue ainsi nettement
d’une gestion participative, où les acteurs locaux sont mobilisés pour la mise en œuvre de
règles définies par l’administration (cf. Bertrand, 1996).
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tions, les politiques d’ajustement structurel, etc.) ont eu des conséquences importantes
sur les niveaux des prélèvements, et donc sur les écosystèmes et les capacités locales de
régulation. Fondées sur une vision normative des ressources, excluant les populations
accusées de les surexploiter au profit d’une régulation étatique à l’efficacité douteuse, les
interventions publiques des décennies passées ont perturbé voire cassé les systèmes
locaux d’utilisation et de contrôle des ressources – là où ils existaient. Ils ont  dans bien
des cas favorisé un accès libre de fait, ou en tous cas, un accès régulé par les permis
d’exploiter – de coupe, de pêche, etc. – , eux-mêmes délivrés sans lien avec l’état des
ressources ni réelle surveillance du respect des quotas. L’intégration de ces ressources
dans les marchés tend à accélérer les prélèvements, parce qu’elle favorise l’accès
d’acteurs externes ne se souciant guère de la reproduction de la ressource, et/ou parce
qu’elle fragilise les régulations existantes3. La privatisation des ressources n’est guère
une solution, d’un point de vue économique pour les ressources rares, dispersées, aléa-
toire (pastoralisme : Thébaud et al, 1995 ; Moorehead, 1997 ; 1998 ; exploitation du
bois), comme d’un point de vue d’équité.

Devant ces échecs de la régulation étatique (« state failures ») et de celles du marché
(« market failures »), l’accent est mis sur une gestion décentralisée, partant du postulat
que les acteurs locaux, durablement inscrits dans un territoire, sont les seuls à pouvoir  –
dans certaines conditions au moins – avoir un réel intérêt à préserver la ressources dans
la durée, pour eux-mêmes et leur descendance, que ces ressources soient commerciali-
sées (poisson, feuilles de baobab, bois-énergie ou bois d’œuvre, fibres pour l’artisanat),
soient le support d’activité productive (pâturages, points d’eau) ou de prélèvements à
usage domestique (bois, poissons, plantes médicinales, tiges pour l’artisanat, etc.). La
gestion locale des ressources est devenue un mot d’ordre, avec de nombreuses ambiguï-
tés, ou tout au moins de variantes, sur le contenu de ce terme. Des démarches opération-
nelles s’expérimentent, qui visent à déléguer contractuellement des responsabilités de
gestion à des organisations locales, négocier de nouvelles règles et les faire valider à
travers des conventions locales, à travers des démarches participatives plus ou moins
respectueuses des besoins et des attentes des groupes concernés, etc.

Ma thèse dans cet article est que, malgré l’accent mis (à juste titre) dans les démarches
actuelles sur les règles, les instances et la négociation, la question des conditions d’une
gestion décentralisée des ressources renouvelables n’a guère été suffisamment prise au
sérieux, et en particulier celles liée à l’action collective :

- d’une part, les politiques et les projets visant à promouvoir cette gestion locale (et
plus largement la littérature développementiste ou d’expertise sur la gestion locale
en Afrique) se fondent trop souvent sur une prise en compte partielle des nombreux
résultats de la recherche sur les « common property resources », et négligent en par-
ticulier le fait que de nombreuses situations concrètes ne remplissent pas les condi-
tions identifiées comme favorables à l’émergence ou au maintien d’une gestion
commune, ce qui pose des défis sous-estimés en termes d’action ;

- d’autre part, ils font trop fréquemment l’impasse sur le cœur de la question, celles
de la légitimité des règles et du système d’autorité ; fondées sur une vision commu-
nautariste, faisant fi de la diversité des acteurs en jeu et de leurs logiques d’intérêt

3 Là où les règles locales limitaient les prélèvements à l’auto-consommation, comme
pour les pêches dans les marigots du Gwendégué (Jacob, 2003), les opportunités de
commercialisation font subir une forte pression sur les prélèvements.
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d’une part,  de la diversité des structures locales de pouvoir et des fondements de
leur légitimité d’autre part, elles s’appuient sur une vision normative et institution-
nelle de ce qu’est la « gestion » (un comité, des responsables élus), faisant l’impasse
sur les questions de représentations de la ressource, de compétition entre utilisateurs
de la ressource ou du même espace, de territorialité, de droits, de légitimité dans
l’arène locale, questions pourtant essentielles pour que les instances de gestion – s’il
faut en créer ou en formaliser – et les règles qu’elles édictent, puissent avoir une lé-
gitimité et une effectivité. La fin (une gestion effective, efficace et viable) est
confondue avec les moyens (des règles, des instances).

Le terme « communautaire » est très ambivalent. D’un côté, il est clair que les habitants
des villages ou hameaux partagent un certain nombre de règles de base de comporte-
ment, sont liés par des systèmes d’interconnaissance. Cela va – ou non, ou en tous selon
des formes variées – de pair avec l’existence d’instances de régulation de la vie collec-
tive, plus ou moins hiérarchiques et dotées d’une capacité de coercition. Mais l’existence
de communautés locales, au sens ci-dessus, ne va pas de pair avec une homogénéité de
points de vue et d’intérêts. Elle ne va nécessairement de pair, ni avec un fonctionnement
interne démocratique (les statuts sociaux sont variés, la citoyenneté locale n’est pas ac-
cordée à tous, les pouvoirs ne reflètent pas une logique inclusive), ni avec une capacité
d’action collective sur les ressources renouvelables. Les exemples sont nombreux de
faibles capacités locales de régulation, ou de monopolisation des ressources au profit
d’une faction. Les projets aggravent fréquemment la situation, en appuyant la création de
groupements et comités sans se préoccuper assez des ressources en jeu, des règles exis-
tantes, de la cohérence institutionnelle des règles du jeu introduites, contribuant à ac-
croître la confusion sur les règles et les opportunités pour des comportements opportu-
nistes, bref à désorganiser la gestion des ressources ou contribuer à la privatiser, là où ils
prétendent mettre en place une gestion communautaire.

Loin de postuler l’existence de régulations communautaires sur lesquelles il suffirait de
s’appuyer, il faut au contraire prendre acte des « community failures », et se donner les
moyens :

> de travailler, avec les acteurs locaux (et en particulier ceux qui sont en position de
pouvoir), à la réaffirmation ou la redéfinition de règles, pour les ressources qui justi-
fient une régulation, en partant de la reconnaissance de cette diversité d’intérêts sans
supposer qu’ils se valent tous, en s’appuyant sur des fondements qui font sens à leur
yeux et permettent de (faciliter le fait de) dépasser ces divergences, en travaillant à
partir de ce qui existe de capacités locales de régulation sans en postuler l’existence
ni l’efficacité a priori ;

> et ensuite de mobiliser les acteurs publics en appui à ces régulations, ce qui suppose
de donner une reconnaissance juridique à ces règles et instances, en les inscrivant
dans un cadre légal et réglementaire, pour les rendre opposables à des tiers, sous
conditions de non-contradiction avec les principes constitutionnels et les textes sec-
toriels.

Ceci est très loin d’une simple reconnaissance de modes existants de gestion commune :
c’est de la création de nouveaux communs dont il s’agit, d’une reconnaissance que cer-
tains espaces ou certaines ressources gagnent à être gérés – ou à continuer à l’être, mal-
gré les pressions – en tant que bien commun et de l’invention des règles du jeu et des
modes de régulation le rendant possible. Selon les cas, ces « nouveaux communs » peu-
vent être la formalisation de communs existants –  mais avec des ajustements plus ou
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moins importants liés aux évolutions du contexte et des acteurs, et à la nécessité de
s’insérer dans un cadre légal – , ou bien des créations ex nihilo, pour des ressources ou
des enjeux qui ne faisaient pas ou ne font plus l’objet de régulations coutumières. C’est
une réelle capacité d’appui à la construction institutionnelle, dans le cadre de politiques
publiques favorables, qui est nécessaire.

Les interventions prennent-elles suffisamment en compte les
acquis théoriques sur la gestion des ressources communes ?

Quelle « gestion locale » ?

Avec des acceptions différentes selon les acteurs, populations, gouvernements, experts et
bailleurs de fonds semblent s’accorder sur la nécessité d’une gestion « locale » des res-
sources. Les points de vue sont en fait plus divergents qu’il n’y paraît, en particulier sur
deux points essentiels, que sont le degré de délégation et/ou de transfert de responsabilité
aux populations, et sur le type d’instances susceptible de bénéficier de la responsabilité
de gestion (Bertrand, 1996 ; 1998 ; Lavigne Delville, 2003).

Sur le premier point, on sent de la part de l’appareil d’Etat des réticences certaines à ce
qui est perçu comme une perte de pouvoir et une remise en cause de pratiques lucratives.
Derrière le terme de « gestion locale », c’est en fait souvent une gestion publique plus
participative, sous le contrôle des services techniques de l’Etat, qui est recherchée, le
pouvoir des populations se limitant à proposer des ajustements, et à mettre en œuvre les
règles définies par les services techniques, pour plus d’efficacité.

D’autres prônent une gestion « décentralisée », c’est-à-dire où la responsabilité de défi-
nition des règles (et pas seulement de mise en œuvre) relève d’instances issues des po-
pulations, instances qui, selon les cas, peuvent être les pouvoirs coutumiers, de nouvelles
organisations locales fondées sur ce pouvoir ou sur une nouvelle notabilité associative,
ou bien encore, les Conseils communaux issus des politiques récentes de décentralisation
administrative. De tels choix ne sont évidemment pas neutres, au delà de la question des
espaces pertinents du point de vue de la ressource : ils portent des enjeux socio-
politiques évidents (Le Meur, 2004). Il existe une compétition politique pour le contrôle
des ressources (et des rentes qui leur sont liées) entre différentes instances, dans un
contexte de pluralisme institutionnel, renforcé par le caractère inachevé des cadres lé-
gaux et institutionnels de la décentralisation administrative4 (Rochegude, 1998 ; 2000).
L’accent mis sur le niveau « communautaire » fait sens du point de vue d’une volonté
d’une gestion au plus près des acteurs concernés,  mais aboutit parfois – lorsque les
conditions institutionnelles d’une gestion durable et inclusive ne sont pas travaillées - à
des entreprises néo-traditionnalistes, fondant sur une « tradition » réinventée, des règles
qui aboutissent à une monopolisation de la ressources ou de la rente par une petite élite
« autochtone » (Kassibo, 2002).

4 Selon les cas, le territoire communal, le détail des prérogatives en matière de gestion fon-
cière et des ressources renouvelables, et/ou bien la mise en cohérence avec les textes sec-
toriels, sont imprécis.
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Quand les conditions d’émergence et de maintien d’une gestion en commun
sont-elles remplies ?

Sur la base d’une grande série d’études de cas, les théories de la gestion des ressources
de propriété commune énoncent un certain nombre de conditions d’émergence et de
maintien d’une gestion commune (Ostrom, 1990 ; Baland et Platteau, 19965 ; Mathieu et
Freudenberger, 1998 ; etc.) (cf. encadré ci-après). Parmi celles-ci, notons une relative
homogénéité sociale, ou du moins une répartition acceptée des inégalités d’accès aux
ressources, des systèmes d’autorité et de sanction efficaces, sur lesquels les institutions
de gestion des ressources peuvent s'appuyer, et une indifférence ou un appui de l’Etat.

Certaines ressources ou espaces relèvent très clairement de tels cas de figure :

- l’accès aux pâturages en zones sahéliennes où le contrôle des points d’eau par les
lignages ou fractions qui les ont fondés détermine le contrôle des pâturages atte-
nants ;

- les pêches dans le Gwendégué (Jacob, 2003) où une grappe de villages alliés parta-
gent les droits de pêche collective d’étiage sur un chapelet de mares, ou dans le delta
intérieur du Niger (Fay, 1989 ; Kassibo, 2000), où les tronçons de marigots et les
lacs sont sous le contrôle de maître des eaux, gérant les modalités d’installation des
pêcheurs, la collecte de redevances et la définition des règles d’exploitation ;

- etc.

Cependant, il faut bien constater et reconnaître que, malgré tous les discours, de nom-
breuses situations au Sahel ne relèvent guère de tels cas de figure :

> seules certaines ressources, dans certains endroits, sont l’objet d’une gestion inten-
tionnelle, et de règles spécifiques d’accès et d’exploitation. En particulier, si certai-
nes essences le sont, le bois-énergie de brousse est rarement contrôlé dans les systè-
mes coutumiers  ;

> là où de telles règles existent, il s’agit plus d’une exploitation en commun sous le
contrôle d’autorités coutumières que d’une « propriété » commune des usagers au
sens strict (ce qui pose différemment la question du pouvoir de décision, et celle de
la participation de tous à la définition des règles) ;

> les évolutions démographiques et économiques font que, dans de nombreuses ré-
gions, le peuplement est hétérogène socialement et économiquement ; les ruraux ne
partagent pas toujours les mêmes normes sociales et sont en compétition croissante ;
les acteurs urbains (charbonniers, entrepreneurs économiques, propriétaires de trou-
peaux) sont de plus en plus présents en milieu rural ;

> les modes locaux de gestion des ressources ont vécu plus d’un siècle d’interférence
étatique, coloniale puis indépendante ; les populations sont légalement dépossédées
des ressources locales, appartenant et gérées en droit sinon en fait par l’Etat, ce qui a
délégitimé les régulations locales et les a fragilisées (Vedeld, 1994) ;

> la gestion étatique a abouti, dans bien des cas, à un accès libre de fait, favorisant une
surexploitation des ressources (en particulier pour le bois-énergie).

5 Cf. dans cet ouvrage l’analyse économique et en termes de théorie des jeux.
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Les conditions d’émergence et de maintien d’une gestion en commun
(Lavigne Delville, 2001)

Ces conditions relèvent de la nature de la ressource, des caractéristiques sociales
du groupe, de ses règles internes, des rapports à l’Etat. Aucune d’elle n’est com-
plètement impérative : ce sont des conditions favorables.  Au delà des différences
de présentation d’un auteur à l’autre, on peut retenir :
• Des ressources relativement rares, ayant un enjeu important ou essentiel pour

les acteurs, et où les réponses individuelles sont coûteuses ou pas efficaces ;
• Des droits exclusifs, sur un espace clairement délimité, pour des ayants-droits

identifiés ;
• Un système de règles, légitime, flexible, garanti par un système d’autorité
• Des ayants droits partageant des principes communs de vie sociale
• Une indifférence ou un appui explicite de l’Etat.

L’existence et le maintien de tels systèmes de règles est facilité lorsque :
• elles relèvent de groupes sociaux pas trop différenciés, partageant un ensemble

de principes sur la vie sociale ; « la conformité aux règles est facilitée par les
relations d’obligation et d’interdépendance mutuelle dans l’ensemble de la vie
sociale » (Mathieu et Freudenberger, 1998) ; .

• il y a consensus sur l’usage en commun (sinon, les plus puissants ont en géné-
ral la capacité à imposer une privatisation) .

• la répartition des coûts et des revenus liés à cette ressource est acceptée (elle
n’est pas forcément égalitaire, mais elle n’est pas remise en cause). .

Du point de vue du rapport à l’Etat, les conditions politiques favorables relèvent de
deux situations opposées :
• des cas d’indifférence, où les sociétés locales poursuivent relativement libre-

ment leurs modes autonomes de gestion des ressources, lorsque l’Etat ne peut
pas ou ne veut pas affaiblir les autorités locales et/ou établir d’autres systèmes
de règles ;

• des cas où au contraire, l’Etat reconnaît et appuie les systèmes locaux. « Si des
agents extérieurs menacent les droits de la communauté en voulant utiliser les
ressources sans restrictions, l’autorité locale est souvent incapable de faire
respecter les droits de propriété communautaire. Le rôle de l’Etat devient
alors indispensable afin d’imposer le respect des droits du groupe local. Si ces
droits ne sont pas clairement reconnus par les textes légaux, ou si les repré-
sentants de l’Etat ont tendance à les ignorer, les systèmes communautaires
deviennent très précaires et vulnérables » (idem : 109).

De plus, la question foncière se caractérise par une imbrication de plusieurs types de
normes foncières (Lund, 2001), auxquelles les acteurs se réfèrent de façon opportuniste,
et d’une pluralité d’instances, rendant difficile tout arbitrage durable et contribuant à
créer et entretenir une certain confusion sur les droits et les règles (Lavigne Delville,
Toulmin et Traore, 2000). La coexistence de règles locales (elles-mêmes diverses et
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évolutives)6, de règles publiques mal connues et souvent peu opératoires, et de pratiques
administratives empruntant des unes et des autres, produit une certaine incertitude sur les
normes devant s’appliquer et favorisent les revendications contradictoires voire opportu-
nistes. Les pouvoirs locaux en Afrique se caractérisent par une superposition d’instances
issues de différentes périodes politiques (Bierschenk et Olivier de Sardan, 1998) et,
même d’un point de vue local, plusieurs instances sont fréquemment en compétition
pour la gestion foncière ou le pouvoir d’arbitrage sur le foncier et les ressources. Le
contrôle de la terre et des ressources est un enjeu éminemment politique et économique,
dont on ne peut faire abstraction (Le Meur, 2002), et aussi une occasion de rentes (Lund,
1999). L’ensemble de ces facteurs produit – à des degrés très variables selon les zones –
une situation de relative imprévisibilité sur le jeu foncier, favorisant l’opportunisme, les
coups de force et les conflits que Mathieu (1996) qualifie de « gestion de la confusion ».

Les configurations socio-foncières locales sont ainsi très variées, avec (sans exclusive)  :

> des zones qui demeurent pour l’essentiel sous régulation coutumière, avec peu
d’acteurs externes –  ou en tous cas des acteurs externes qui se plient aux règles lo-
cales de l’accès aux ressources et de l’intégration sociale –  ; et peu d’interférence
publique dans la gestion foncière ;

> des zones où la structure du peuplement a été bouleversée par des migrations im-
portantes ou une influence urbaine forte, entraînant selon les cas soit un éclatement
de la gestion foncière traditionnelle, conduisant à la disparition des valeurs et règles
communes ou à l’émergence progressive des acteurs publics locaux (chefs de village
administratifs, ou élus locaux), soit le renforcement de réseaux clientélistes d’accès à
la terre autour de pouvoirs traditionnels ou néo-traditionnels ;

> des zones d’intervention publique forte (forêts classées, aménagements, etc.) avec
imposition de nouvelles régulations (plus ou moins effectives) sur une partie du ter-
ritoire, et selon les cas, soit la réintégration de ces espaces dans une gestion foncière
coutumière, soit la superposition souvent contradictoire de régulations étatique et lo-
cale – avec reconnaissance de certains droits d’usage généralement traditionnels.

Au delà même de la diversité des situations agro-écologiques, les configurations socio-
politiques sont ainsi très variées, posant de façon différente la question du système
d’autorité capable d’édicter des règles pertinentes, légitimes et efficaces, et d’en assurer
une mise en œuvre effective. Dans bien des cas, en l’absence d’une cohésion sociale
suffisamment forte, les « dispositifs locaux de régulation foncière » (entendus comme
l’ensemble des acteurs qui, de droit ou de fait, jouent un rôle effectif dans la décisions
concernant le foncier et les ressources naturelles) se caractérisent par l’éclatement des
pouvoirs, les conflits de prérogatives, la compétition interne, l’absence de cadre clair sur
la hiérarchie et l’articulation des instances, l’absence de formalisation des accords et
arbitrage favorisant leur remise en cause, et la forte politisation (Lund, 1996 ; Le Meur,
2002). Cet état de fait pose question quant à la possibilité de construire une gouvernance
foncière locale apte à assurer une régulation effective. En tout état de cause, on voit
bien :

6 Cf. Jacob, 2002, pour une analyse du pluralisme institutionnel interne aux régulations cou-
tumières dans le Gwendégué.
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> qu’on ne peut pas postuler l’existence d’une telle capacité de régulation, qu’il faut
en analyser la réalité, et que, selon les cas, elle peut être à officialiser, à renforcer, ou
à construire, au sein de cet ensemble complexe et de ces contradictions ;

> que la coexistence de pouvoirs hétérogènes, d’origine publique, coutumière et néo-
associative, est une caractéristique durable des systèmes politiques locaux, et que
c’est dans la construction d’articulations un peu plus fonctionnelles entre régulation
publique et régulation locale, et non dans l’absorption de l’une par l’autre, que des
solutions – nécessairement fragiles dans un premier temps – peuvent émerger et se
consolider.

Une lecture a-sociale de la « gestion »

Ces enjeux semblent assez peu pris en compte par les projets de développement, qui
partent le plus souvent d’une vision a-sociale de la gestion des ressources. Les quelques
exemples régulièrement mis en avant dans la littérature comme exemples d’une gestion
décentralisée efficace (Deme, 1998 ; Winter, 1998 ; Ganame, 2000) relèvent avant tout
de situations où les régulations coutumières fonctionnent à peu près, avec peu d’acteurs
externes. Dans de tels contextes, proches des conditions que la théorie identifie comme
favorables, il est en effet sans doute possible de permettre aux acteurs locaux d’expliciter
et de formaliser des règles existantes ou tombées en désuétude : les pouvoirs locaux ont,
pour autant qu’ils le veuillent, la capacité de garantir la mise en œuvre de ces règles dès
lors que ce pouvoir leur est reconnu par l’Etat, et ensuite de négocier une absence
d’interférence et même un soutien de la part de l’administration7.

Mais dès lors qu’ils se confrontent à des situations conflictuelles, à des enjeux contra-
dictoires, à des systèmes d’autorité éclatés, les opérateurs semblent plus démunis, tant
pour comprendre les enjeux que pour intervenir (Albigès, 2002). Au delà de la difficulté
réelle à comprendre et agir dans de tels contextes (sur laquelle je reviendrai), ces pro-
blèmes découlent aussi d’une vision fonctionnaliste, a-sociale et a-politique de ce que
signifie « gérer » des ressources et des questions d’action collective que cela implique.

Implicitement, la conception de la « gestion » est celle d’une instance, en général villa-
geoise, parfois intervillageoise, prenant en charge une « gestion » rationnelle et démo-
cratique, sur un espace donné, défini par ses caractéristiques physique et écologiques,
avec le postulat que « les populations » ont naturellement intérêt à gérer « leurs » res-
sources. La vision de ce que signifie « gérer » est souvent très techniciste ou en tous cas
réductrice : la gestion est vue comme la mise en œuvre opérationnelle et démocratique
de règles « rationnelles », en dehors de toute interférence socio-politique. L’accent mis
sur les « règles opérationnelles » régissant l’exploitation de la ressource fait l’impasse
sur le constat fondamental d’Ostrom (1990 ; 1994) selon lequel des règles opérationnel-
les (ce qu’on a concrètement le droit de faire ou de ne pas faire) ne tirent leur légitimité
que de règles de choix collectifs (les principes de base de l’action en commun autour de
la ressource), elles-mêmes liées aux « règles constitutionnelles du groupe social en
question. Pour parler autrement, l’accent est mis sur le  « management » (la mise en

7 Et même là, des travaux de recherche récents questionnent la réalité des organisations
« traditionnelles » et  leur effectivité (Kassibo, 2002).
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œuvre de règles définies selon des critères rationnels) et non la « gouvernance » (le pro-
cessus politique de définition des règles, entre pouvoirs différents).

Une telle vision pose différents problèmes concrets :

> on part d’une lecture technique du paysage, comme unités agro-écologiques et
d’exploitation du milieu, et non de l’espace comme territoire socialisé et approprié,
sur lequel des groupes d’acteurs détiennent des droits et d’autres non ;

> on postule un intérêt « des villageois » au lieu de s’interroger sur les ressources en
jeu, les intérêts des différents types d’acteurs/utilisateurs par rapport à cet espace et
ces ressources, et donc sur la possibilité de construire une convergence d’intérêts
autour d’une éventuelle régulation ;

> tout en prétendant s’appuyer sur « les systèmes traditionnels », on fait souvent
l’impasse sur ce qui fonde la structuration sociale des territoires, sur les sources de la
légitimité des pouvoirs locaux en termes de contrôle du territoire ou des ressources,
sur les hiérarchies entre lignages ou villages qui en sont constitutifs (mais qui ont
pourtant des effets fondamentaux en termes de pouvoir et de capacité de décision
engageant le groupe social)  (Lavigne Delville, 2002b);

> on met en place des instances et comités censés définir des règles et en assurer la
mise en œuvre, assurer une surveillance et un contrôle, sans savoir s’ils sont en ca-
pacité de le faire, capacité technique et organisationnelle, certes, mais surtout capa-
cité politique, en termes de légitimité.

Or, les ruraux ne sont pas de ménages juxtaposés les uns aux autres, mais des acteurs
sociaux partie prenante de réseaux familiaux ou politico-ethniques, insérés dans des
rapports de dépendance ou d’alliance avec les différents pouvoirs locaux ; le village
n’est pas toujours une unité pertinente pour la gestion des terres, du fait de l’inscription
des unités de peuplement dans des trames territoriales et des réseaux d’alliance plus
large ; cette vision « villageoise » tend à exclure des acteurs lointains ou mobiles, quand
bien même ils ont des droits ou un pouvoir sur l’espace en question ; rien ne garantit que
les « représentants villageois » soient effectivement dotés d’une légitimité suffisante, ou
soient en tous cas socialement capables de définir un système de règles légitimes et de le
faire fonctionner ensuite. Enfin, dans un contexte marqué par la pluralité des pouvoirs
sur le foncier et les enjeux politiques et économiques du contrôle de la ressource, la
question de la capacité sociale et politique à assurer une régulation effective est cruciale.

Les interventions des projets aboutissent ainsi fréquemment à des impasses : on parle
ainsi de gestion locale d’une forêt classée sans s’interroger sur les ressources justifiant
une action collective au sein de la forêt, sur l’inscription de cette forêt dans les trames
territoriales coutumières et l’existence ou non de revendications territoriales coutumières
sur cet espace, sur les rapports de hiérarchie et de dépendance entre les villages riverains
et donc sur la compétence sociale des représentants à édicter des règles8. On prône une
gestion des berges sans d’interroger sur les enjeux économiques des défrichements ni sur
le statut socio-foncier des « villages » concernés, alors que le « village » en question est
un hameau foncier, n’a pas de prérogatives foncières, et que le défrichement des berges

8 L’exemple de Takiéta (Vogt et Vogt, 2000) semble particulièrement illustratif, dans la des-
cription qu’en donnent les acteurs qui y ont participé.
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est pris en charge par des ressortissants du village-mère, qui en tirent une rente foncière
significative (Mesnil, 2002).

Construire des régulations : action collective et action publique

L’argumentaire de base des discours ou actions prônant une gestion décentralisée des
ressources naturelles semble incontestable : en dehors sans doute d’aires protégées, et
compte-tenu de la nature de l’Etat et de ses capacités9, seules les populations locales
peuvent avoir un intérêt à préserver une ressource à long terme ; elles ne peuvent le faire
que dans double condition :

> si elles y ont un intérêt objectif (quelque soit son fondement : économique, symboli-
que, social, etc.), et sont en mesure de le faire (ce qui renvoie à des questions de
conditions objectives – la pauvreté, l’absence d’alternatives, peut obliger à surex-
ploiter des ressources, malgré soi – , mais aussi d’organisation et de capacités) ;

> si elles ont un droit exclusif sur la ressource (ou la capacité de la valoriser économi-
quement10), ainsi qu’une capacité à définir et faire appliquer des règles d’accès et
d’exploitation, dans un cadre institutionnel clair, appuyé par l’Etat.

Ceci peut passer par une gamme de modes de gestion, plus « participatifs » ou plus
« décentralisés », selon les ressources en question et le statut juridique de l’espace en
question (domaine public ou privé de l’Etat ou de la collectivité locale, ou terres coutu-
mières). Ce n’est pas tant le statut juridique de l’espace en question qui semble détermi-
nant, que la garantie des droits d’exploitation, la pertinence et l’effectivité des règles, et
la clarté du cadre institutionnel.
Dans un certain nombre de cas, il peut suffire de (re)mettre à jour des règles qui n’étaient
plus respectées et de redéfinir les modes « d’enforcement » (mise en œuvre et contrôle
de la mise en œuvre)11. Mais dans de nombreuses situations, du fait de la nature de la
ressource – et en particulier les valorisations économiques possibles – , des acteurs en
jeu (et en particulier d’acteurs externes, ou ne jouant plus le jeu du respect des règles
locales), de l’éclatement ou de la diversification des systèmes d’autorité sur les ressour-
ces, l’enjeu n’est pas tant de renforcer des modes de gestion « coutumiers » que de créer
de nouveaux « communs », centrés sur des enjeux contemporains (Vedeld, 1996). Ce qui
passe par une nouvelle définition de leurs fondements (ou en tous cas une définition
actualisée, prenant acte des évolutions écologiques, sociales, politiques) : territoire
concerné ; définition des ayants droits, définition des modes d’accès pour les tiers ; défi-

9 Là où l’Etat a la capacité à organiser effectivement une gestion publique des ressources, en
en excluant les populations, cela peut être une réponse pour certains espaces comme les ai-
res protégées.

10 Ribot et Peluso (2003)  montrent ainsi que, pour les ressources commercialisables, l’enjeu
n’est pas tant le contrôle de la ressource elle-même que la capacité y intégrer dans des
conditions décentes les filières de commercialisation.

11 Dans un certain nombre de cas, les autorités coutumières ont renoncé à exercer leurs res-
ponsabilités de gestion d’une ressource, face aux contradictions avec l’Etat et à leur im-
possibilité à assurer une régulation effective (en particulier vis-à-vis des « outsiders » pré-
levant la ressources avec l’appui de l’Etat. Un changement d’attitude de la part de l’Etat
peut leur permettre de reprendre ce rôle.
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nition des règles d’exploitation ; définition des modes de surveillance et de contrôle, et
des modes de révision des règles.
Pour être légitimes et opératoires, ces règles ne peuvent relever d’une stricte rationalité
technique : elles doivent s’ancrer dans les modes locaux d’exploitation du milieu, dans
les modes d’action collective et de régulation socio-politique locaux ; elles doivent né-
cessairement s’appuyer sur des principes moraux acceptés dans la zone, de façon à
s’inscrire dans des représentations de l’espace qui font sens pour les populations, et à
ancrer leur légitimité vis-à-vis des « règles constitutionnelles » locales. Pour autant, ces
règles ne seront que rarement la pure et simple reproduction des principes
« coutumiers » : elles doivent prendre en compte les contextes et enjeux contemporains,
inclure les populations actuelles et non les seuls « autochtones », respecter les principes
de la Constitution nationale et être compatibles avec les législations sectorielles. Elles
doivent, en fonction des contextes actuels, contribuer à résoudre le cœur de la question
foncière, qui est dans le divorce entre légitimité, légalité et pratiques. Elles relèvent,
nécessairement, de débats dans des forums (Le Roy, 1996a), de négociation interne aux
acteurs locaux et avec l’Etat.
Le pari est d’autant plus ambitieux, et il faut le prendre à sa juste mesure, faute de quoi
les actions risquent d’aboutir, au mieux à des échecs en termes environnementaux, au
pire à des échecs aggravés de conflits exacerbés, de logiques d’exclusion, de renforce-
ment de monopoles ou d’oligopoles privatisant de fait la ressource ou ses bénéfices,
d’une aggravation de la compétition entre pouvoirs sur le foncier.
Cela signifie partir des situations et des acteurs, d’une analyse rigoureuse des groupes
stratégiques et des enjeux de pouvoirs. Cela signifie travailler à une articulation entre
action collective et action publique, tant il est vrai qu’une décentralisation sans cadre
peut aboutir à de l’exclusion, et que (comme le dit d’ailleurs la théorie des communs)
des régulations nouvelles ne peuvent se mettre en place sans un appui volontariste de
l’Etat, dont la volonté et la capacité reste souvent en question. C’est donc bien d’une
action publique, mettant en place et appuyant des dynamiques locales d’action collec-
tive, conçues et régulées pour être bénéfiques au plus grand nombre, dont il est question.
Il n’y a pas la place ici pour entrer en détail dans les implications opérationnelles d’une
telle façon de poser les questions. Tout juste peut-on en pointer quelques pistes. Les
prémices en sont assez simples : s’il s’agit de réconcilier légitimité, légalité et pratiques,
et de construire les articulations entre Etat et acteurs locaux, alors, il faut partir des ré-
alités sociales et politiques locales, et travailler avec les acteurs, à construire les régula-
tions qui font sens et sont effectives. Il s’agit d’appuyer les acteurs dans leurs processus
de « façonnage » (crafting) de systèmes de règles emboîtées, selon les principes énoncés
par Ostrom (1990 ; 1994), mais en évitant une vision fonctionnaliste et en prenant au
sérieux les enjeux de pouvoir et les problèmes de régulation, sans présager de la forme
organisationnelle que prendra le dispositif : comme le dit Cleaver (2003 : 11), qui insiste
à juste titre sur le caractère de bricolage institutionnel des institutions de gestions des
ressources naturelles,  « les interventions de développement ayant pour but la construc-
tion institutionnelle devraient se baser sur une analyse socialement informée du contenu
et des effets des arrangements institutionnels plutôt que sur leur forme ».
Mettre en œuvre ce type de démarche dans des contextes marqués par l’hétérogénéité
des acteurs, la compétition pour les ressources et l’éclatement des systèmes d’autorité
pose des défis sérieux. Dès lors que le cadre légal (malgré ses évolutions réelles dans la
dernière décennie) demeure peu favorable aux régulations locales, dès lors que les diffé-
rents acteurs locaux en situation de pouvoir tendent à instrumentaliser le foncier, les
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solutions trouvées sont nécessairement ad hoc, et fragiles, liées à une convergence
d’intérêts et de bonne volonté, qu’il s’agit de construire et de consolider. La stabilisation
des accords demande de dépasser l’engagement des individus, en les inscrivant dans
l’espace physique (marquage des pistes à bétail, bornes, affiches, plans, etc.), et dans le
droit (conventions, règlements, etc.).
L’enjeu est avant tout dans  la constitution de mécanismes de gouvernance, fondés sur
une réelle volonté partagée de réguler l’utilisation de la ressource et sur une réelle capa-
cité d’agir : à partir de l’expérience, cette gouvernance pourra se renforcer, affiner les
règles pour les rendre plus opératoires et mieux adaptées. C’est dans le temps que la
solidité des mécanismes se construit et se vérifie. La réussite n’est jamais garantie
(comme pour tout problème d’action collective). L’appui à ces processus est complexe,
et demande de développer de véritables savoir-faire en médiation/appui à la négociation,
fondés sur une connaissance personnelle fine des acteurs et des situations.
Une telle approche ne demande pas des longues études préalables. Ce sont avant tout des
outils adaptés de caractérisation des configurations locales qu’il faut maîtriser, pour que
ce rôle d’appui à la mise en place de règles ou d’instances se fasse dans en vraie
connaissance du contexte social dans lequel cela s’inscrit et en pleine conscience du
caractère socio-politique du processus, et non dans une vision instrumentale et gestion-
naire, où l’on suppose (ou fait semblant de supposer) qu’il faut et suffit de signer des
conventions et des contrats, et de mettre en place des instances pour que les choses fonc-
tionnent. Non, les conventions, les comités, les contrats ne sont que la partie émergée de
l’iceberg, la matérialisation de l’accord sur les règles, sur les façons de les mettre en
œuvre et d’en garantir l’effectivité, sur les pouvoirs et responsabilités pour cela, élé-
ments qui résultent eux-mêmes du processus de négociation, et de construction de rap-
ports de force et de compromis sociaux. Définir des règles et des instances, avec les
parties prenantes, et les matérialiser dans des conventions et contrats est nécessaire. Mais
cela ne suffit pas  à en assurer l’effectivité. C’est à la pratique que cela se joue et se
construit, dans la capacité qu’auront les acteurs responsables à assurer une mise en œu-
vre effective, à imposer le respect des règles contre ceux qui vont tenter de passer outre,
à mobiliser l’appui des acteurs publics (élus communaux, services techniques, voire
justice) dans leurs efforts pour faire respecter ces règles. Un appui dans ce sens, dans une
logique d’apprentissage, est souvent nécessaire au delà de l’appui à l’élaboration des
règles.
Faire de la construction institutionnelle ne se limite pas aux instances et aux règles. Cela
passe effectivement par des organisations ou des instances, qui ont leurs règles, mais
celles-ci ne sont efficaces que si elles se traduisent par des comportements nouveaux, qui
se routinisent, et si elles sont inscrites dans du droit. Un système d’action collective pour
la gestion de ressources renouvelables ne se limite pas aux acteurs locaux, il doit néces-
sairement avoir l’aval et pouvoir mobiliser des acteurs externes, coutumiers, religieux, et
publics, qui renforcent sa légitimité et sa capacité à agir, en particulier vis-à-vis des
« outsiders ».
Faire semblant de l’ignorer, considérer que l’on a fait le travail lorsque l’instance est en
place ou la convention signée sans s’être interrogé sur leur ancrage social, se donner des
objectifs quantitatifs de nombre de comités à créer, avoir une démarche standardisée et
limitée dans le temps, c’est se condamner à l’échec, et favoriser les instrumentalisations
par certains acteurs, aboutissant à des exclusions ou des conflits.
Pour cela, quelques éléments clé ressortent.
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Structuration sociale du territoire, droits et acteurs

Il ne pourra y avoir de cohérence entre action publique et action collective, dans la ges-
tion des ressources naturelles, que si cette gestion se fonde sur les représentations des
acteurs locaux. L’espace n’est pas un simple support physique, il est organisé en structu-
ré socialement, en fonction de l’histoire du peuplement, des rapports que les groupes
sociaux ont noué avec lui et entre eux. Le « terroir » des développeurs n’est pas l’espace
d’action des ruraux (Painter et al, 1994). Gérer, ce n’est pas seulement prendre des déci-
sions rationnelles d’un point de vue technique sur les règles d’exploitation. C’est, sur des
espaces-ressources donnés, inscrits dans un ou plusieurs territoires, relevant de pouvoirs
différents (et éventuellement contestés), affecter des droits et des obligations à des ac-
teurs sociaux, droits et obligations qui définissent la possibilité différentielle qu’ils au-
ront d’exploiter la ressource et d’en tirer profit. Faute de prendre en compte ces territoi-
res, ces acteurs et leurs statuts au sein des systèmes locaux de hiérarchie et de dépen-
dance, la « gestion des ressources » ne peut que flotter dans un vide sociologique, autori-
sant tous les décalages et toutes les manipulations. De plus, les enjeux de gestion de la
ressource dépendent des configurations micro-locales, qu’il faut être capable de com-
prendre : une mare ne pose pas les mêmes enjeux selon qu’elle est au cœur d’un terri-
toire coutumier ou à sa frontière avec un autre ; un espace boisé selon qu’il est inclus
dans le terroir d’une chefferie de terre, à proximité d’un hameau dépendant, ou dans un
no man’s land entre deux espaces territoriaux. Les études de cas de conflits montrent que
les espaces situés à la frontière entre des territoires de même ordre (chefferies de terre,
départements, etc.) posent plus de problème de régulation. Les inversions de hiérarchie
entre statut foncier coutumier et statut administratif (un « hameau » dépendant d’un
village-mère sur le plan foncier, est érigé en village administratif du fait de son poids
démographique ou de l’influence de ses ressortissants en ville) sont susceptibles de pro-
voquer des situations de conflits, liés à la volonté du hameau d’affirmer son indépen-
dance, surtout si ces deux villages relèvent de découpages administratifs différents (La-
vigne Delville, Bouju et Le Roy, 2000). Bien des projets ont créé des conflits sur des
aménagements de bas-fonds, en nommant le bas-fond « bas-fond de X », du nom du
village riverain, alors qu’il relevait du territoire (et donc du contrôle) d’un village Y
(idem).

Identifier les ressources, les acteurs, les problèmes de régulation

« Un espace n’a d’enjeu économique qu’à travers les ressources qu’il porte, et les res-
sources ne deviennent telles, d’un point de vue économique et social qu’à la condition
d’être susceptibles d’un usage » (Weber , 1998 : 20). Ce n’est pas la mare, la forêt, qui
est une ressource, mais l’eau d’abreuvement ou d’irrigation et les poissons ; le pâturage
de saison sèche, tel fruit, telle plante médicinale, tel type de bois d’œuvre ou de chauffe.
Identifier les ressources en jeu, les acteurs qui les exploitent, le cadre dans lequel ils le
font (ayants droits, utilisateurs autorisés ou non autorisés), l’existence ou non de règles
normatives ou pragmatiques concernant cette ressource, les régulations et leur effectivité
- ou l’absence de régulation - sont des préalables pour ne pas parler dans le vide, pour ne
pas oublier bien des ayants droits, parce qu’ils sont mobiles, éloignés, peu visibles. Ceci
ne peut se faire le plus souvent qu’à partir d’une vision micro-régionale, replaçant
l’espace concerné dans les trames territoriales, et les modes d’exploitation du milieu
(Lavigne Delville, 2002a et b).
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Identifier les pouvoirs, les instances, les règles, et leurs défaillances

L’entrée par les trames territoriales (Lavigne Delville, Bouju et Le Roy, 2000) permet de
comprendre les grandes lignes de la structuration sociale de l’espace et l’inscription de
l’espace concerné dans les différents territoires, religieux, politiques, administratifs, il
permet d’identifier des pouvoirs potentiellement présents et concernés. Mais cela n’a pas
d’implications mécaniques. Les pouvoirs coutumiers ne sont pas nécessairement légiti-
mes aujourd’hui pour gérer les ressources ; les pouvoirs qui jouent effectivement un rôle,
en pratique, ne peuvent s’identifier qu’empiriquement, en analysant la façon dont les
acteurs négocient leur accès à la ressource, dont les conflits sont gérés, etc.

L’analyse des règles normatives (ce qui est censé se passer) doit toujours se coupler
d’une analyse des pratiques effectives (Maïzi-Moity, 2000), faute de quoi on risque de
prendre le discours des notables pour la réalité. Des récits de conflits, de décisions, sont
révélateurs des logiques internes à l’œuvre. Ils permettent d’identifier les pouvoirs ef-
fectivement mobilisés, de pointer la source des dysfonctionnements dans la gestion des
ressources (du point de vue des différents acteurs), et de mieux travailler avec les acteurs
à les résoudre.

Négocier le façonnage des règles, la construction institutionnelle et la
validation juridique des accords

Il n’y a de raisons de s’engager dans un processus d’action collective que pour résoudre
un problème identifié et si cela apporte des bénéfices effectifs plus élevés. Dans certains
cas, il y aura un consensus aisé autour de la définition du problème. Parfois, et en parti-
culier lorsque des acteurs hétérogènes s’affrontent autour d’enjeux économiques, la
définition même du problème est conflictuelle ou controversée. Contribuer à définir
l’enjeu d’une façon recevable par la majorité des acteurs, déplacer la façon de poser les
problèmes en déplaçant les regards, aider à l’émergence d’une lecture de la réalité qui
rende possible l’émergence de compromis, peut être une étape préalable du travail. Ain-
si, dans ce conflit entre villageois riverains et pêcheurs sur le Lac Korienté (Albigès,
2002) où le conflit sur la technique de pêche cachait une compétition pour la redistribu-
tion de la rente des redevances de pêche, instrumentalisée en conflit identitaire dans un
contexte de décentralisation : fonctionnant sur des prémices différents, les argumentaires
ne pouvaient s’articuler et aucune solution négociée n’était possible sans que les prota-
gonistes ne s’accordent sur une définition partagée de ce qui les oppose…

Les règles pertinentes et efficaces ne sont pas celles qui ont la meilleure rationalité tech-
nique, mais celles qui font sens aux yeux des acteurs concernés, sont légitimes à leurs
yeux, et sont possibles à mettre en œuvre en pratique. Des règles opérationnelles n’ont
de légitimité que dans la mesure où elles sont cohérentes avec les règles de choix collec-
tif, qui est le premier niveau à définir. Ces règles doivent, dès ce niveau, exprimer le
compromis entre les acteurs et avec les principes publics. L’essentiel, dans un premier
temps, n’est pas l’efficacité parfaite des règles opérationnelles, mais que le mécanisme
de gouvernance (mode d’exercice du pouvoir partagé entre différents acteurs) soit effec-
tif et légitime, et que l’ensemble soit capable d’apprentissage : un système d’autorité
légitime pourra faire évoluer les règles opérationnelles, avec l’expérience ; des règles
opérationnelles pertinentes d’un point de vue technique, mais sans système d’autorité
local pour les faire vivre, n’ont guère de chances d’être respectées.
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Les règles doivent être réalistes, possibles à mettre en œuvre, minimiser les coûts sup-
plémentaires pour les usagers (équilibre entre intérêts individuels et contraintes collecti-
ves) et pour les mécanismes de surveillance (coût, temps, etc.). Cela paraît évident mais
que dire de cette convention locale qui dit « les femmes peuvent prélever du bois mort à
hauteur de deux charrettes par an » ? A partir du moment où les prélèvements sont étalés
dans le temps, une telle règle est invérifiable (sauf système de contrôle impossible). Ce
n’est donc pas une bonne règle. Ne vaut-il pas mieux autoriser les prélèvements pour la
consommation domestique, sans limitation, quitte à n’identifier et ne sanctionner que des
cas avérés de vente ? Animer un débat sur la faisabilité des règles, inciter les acteurs
locaux à en tester la « rusticité » et la viabilité par des contre-exemples possibles, est une
façon de travailler à leur pertinence.

La question des comités et autres instances doit être abordée selon un point de vue fonc-
tionnel et non « institutionnel » (qui se préoccupe de l’organisation avant les rôles
qu’elle doit remplir). C’est à partir de l’identification d’un certain nombre de fonctions à
remplir pour mettre en œuvre les règles définies que les acteurs locaux peuvent discuter
de la meilleure façon d’y répondre, à partir de leurs propres références en matière
d’action collective et de contrôle social. Les modes de gestion les plus efficients sont
souvent ceux qui s’appuient sur les mécanismes locaux, de surveillance et de sanction. Il
faut avant tout éviter de plaquer des modèles institutionnels tout faits et au contraire
animer une réflexion sur la façon de répondre efficacement, à coût minimum, aux enjeux
identifiés. La négociation sur les règles ne mobilise pas nécessairement les mêmes ac-
teurs que la surveillance ou la mise en œuvre (Barraud et al., 2000). La légitimité des
acteurs à mobiliser, le réalisme des règles, le réalisme des mécanismes de surveillance et
de sanction, sont essentiels.

Pour pouvoir être effectives, ces règles doivent être opposables aux tiers, et donc valoir
au delà du groupe social qui s’en dote et reconnaît l’autorité des instances responsables.
Ceci pose un défi dès lors que les usagers (autorisés ou de fait) relèvent d’autres groupes
sociaux (en particulier d’acteurs externes), et/ou ne reconnaissent pas la légitimité des
instances locales. Ainsi pour des charbonniers venant de la ville pour couper le bois, de
pasteurs de passage avec leurs troupeaux, etc. Comme l’indiquent les analyses sur les
CPRs, un soutien de l’Etat est alors indispensable, tant pour renforcer le pouvoir de
sanction en interne, que pour imposer le respect des règles aux tiers. Pour pouvoir être
appuyées par l’Etat (au sens large : services techniques, collectivités territoriales), ces
règles doivent être validées par ces instances. Pour cela, il faut que leur contenu soit
compatible avec les textes (avec un réel problème lorsque les textes sectoriels n’ont pas
évolué suffisamment) et avec les principes généraux constitutionnels, et que le cadre
légal et institutionnel permette, voire favorise ce type de reconnaissance. Les modes de
validation juridique de ces règles dépendent des secteurs et des textes. Ils peuvent ren-
voyer à du transfert automatique de responsabilités à des instances locales (communes
rurales, par exemples), à des concessions ou délégation de la part de services techniques,
à des conventions établies entre acteurs locaux et validés par l’Etat, etc. Les notions de
contrat ou de conventions, fréquemment mises en avant, mettent l’accent sur le caractère
négocié, ad hoc et sous conditions de la délégation de responsabilité de la part de l’Etat.

Obtenir la validation juridique des accords (quelle que soit leur forme) peut être com-
plexe lorsque les textes ne sont pas suffisamment favorables à de tels accords (Hesseling,
1994) : les conventions ou contrats sont alors nécessairement en marge de la loi, mais ne
peuvent s’y opposer frontalement. L’appui apporté par les acteurs publics, à travers la
validation des conventions ou la signature des contrats, est alors fragile : il peut être
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contesté ou remis en cause par des tiers, ou par l’administration elle-même lors des mu-
tations de personnel, le nouveau responsable ne se sentant pas engagé par la signature de
son prédécesseur. Ceci pose un réel défi, dû aux déficiences de l’intervention publique
en général, et au statut partiellement ambigu de tels accords dans un contexte légal et
réglementaire inachevé, qui ouvrent des opportunités aux agents de l’Etat réticents ou
hostiles à toute délégation, pour dénier la validité des accords. Travailler avec des juris-
tes à identifier la façon de rendre ces accords le plus solide possible d’un point de vue
juridique est alors une condition de viabilité12. En ce qui concerne les « conventions
locales » (sur des ressources gérées localement), la validation du contenu de la conven-
tion par arrêté communal semble une bonne façon de respecter le caractère d’accords
entre parties de la convention, tout en assurant une implication de la commune et une
opposabilité à des tiers (Djiré, 2003).  La délégation, par contrat, à une organisation
locale, de la gestion d’un espace relevant du domaine national peut aussi être une solu-
tion.

Un des dilemmes de ce point de vue est que de tels accord ou conventions ne peuvent
être réellement efficaces que dans un cadre légal et institutionnel cohérent et favorable,
et avec un engagement public, mais que c’est seulement les expériences concrètes, anti-
cipant sur ces évolutions et donc mises en œuvre dans un cadre imparfait, qui peuvent à
la fois faire la démonstration de la pertinence de l’approche (et donc permettre de mobi-
liser les acteurs) et permettre d’élaborer les références pour contribuer à un cadre légal
plus adapté. Il y a ainsi à organiser le rapport entre expérimentation de terrain et évolu-
tion du cadre légal et réglementaire, des évolutions partielles préalables pouvant être une
condition de possibilité de contrats et conventions locaux ayant une validité juridique
incontestable, et ces expériences de terrain contribuant en retour à construire la politi-
que13.

Favoriser les apprentissages et institutionnaliser le processus de révision des
règles

A cause de l’évolution des conditions écologiques, de l’effet de la gestion, des apprentis-
sages réalisés, il est normal que les règles opérationnelles (et parfois les règles de choix
collectif) soient périodiquement revues, rediscutées, affinées. Et ceci d’autant plus
qu’elles sont nouvelles, et ne reposent pas sur l’expérience : des processus d’essai er-
reurs sont inévitables, c’est à la pratique que la pertinence des règles et l’efficacité de
leurs modes de mises en œuvre et « d’enforcement » se vérifie, que des problèmes se
révèlent, et que des réponses plus efficaces peuvent être apportées. C’est bien pour cela
qu’Ostrom parle de « crafting institutions », de « façonnage » des institutions, pour in-
sister sur un processus d’affinage progressif, relevant presque de l’artisanat d’art !

Autant que le soin donné à la définition ex ante des règles, c’est la capacité
d’apprentissage d’acteurs mis en situation de responsabilités, voulant les assumer, et en
position de le faire, qui permet d’affiner les règles et de construire l’effectivité de la
gestion. La capacité à faire évoluer les règles fait partie intégrante d’un système de rè-

12 Cf. par exemple le travail de H.Ouedraogo au Burkina Faso, in GTZ 2000 ; ou de
l’Observatoire du foncier au Mali, pour l’aménagement de Billel Paté (Traore et Togola,
1996).

13 Pour une brève discussion de ces enjeux, sur le thème du foncier , cf. Lavigne Delville,
1998 : 90-93.



in Bertrand A et Montagne P. dir., L'Etat et la gestion locale durable des forêts en Afrique franco-
phone et à Madagascar, CIRAD/L’Harmattan, pp. 143-162.

159

gles (Ostrom), et les modalités pour cela doivent être prévues dans les règles. Cette pré-
rogative relève des ayants droits et des instances de gestion, en consultation avec les
utilisateurs autorisés et les services techniques. Se pose alors la question des indicateurs,
simples et opératoires, permettant de faire un bilan collectif de l’effectivité des règles et
de leur impact (état de la ressource, si possible, mais aussi nombre d’infractions relevées
et pourcentage de celles-ci ayant abouti à des sanctions), et d’objectiver le débat sur les
évolutions à apporter.

A partir du moment où la délégation de gestion est accordée par l’Etat, les instances ou
comités assurent une fonction publique. Il est donc logique qu’une évaluation et une
supervision ait lieu, sous l’égide de l’Etat. Celles-ci ne relèvent pas des seuls agents
publics, mais doit être partagée, afin d’en assurer une crédibilité. Les formes de déléga-
tion contractuelle de gestion d’une ressource à une instance locale sont en général
conclues à durée déterminée. Ceci peut être logique pour garantir une capacité de réac-
tion de l’Etat en cas de dysfonctionnement majeur, mais ne doit pas être un moyen de
mettre les instances locales en situation de précarité, ni autoriser l’arbitraire dans les
retraits de délégation.
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